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PPRRÉÉAAMMBBUULLEE

Des balises nationales en matière de relations entre le gouvernement et les milieux
communautaires : pourquoi?

La première partie des dispositifs de reconnaissance de la politique L’action communautaire : une
contribution essentielle à l’exercice de la citoyenneté et au développement social du Québec porte sur
l’évolution des relations entre les milieux communautaires et le gouvernement ainsi que sur les principes
directeurs qui devraient orienter les relations de l’avenir. On constate ainsi à quel point la reconnaissance
de l’action communautaire est loin de passer uniquement par les dispositifs de soutien financier. Pour le
gouvernement, reconnaître, c’est faire ressortir, dans la relation qu’il entretient avec les milieux
communautaires, l’importance et la valeur qu’il accorde à ces derniers. Il est donc important que le cadre
de référence propose les règles susceptibles de s’appliquer en cette matière.

Les relations entre le gouvernement et les milieux communautaires : un profil historique à
l’enseigne de la diversité

Les milieux communautaires ne sont pas homogènes. Ils sont constitués d’organismes qui travaillent
dans une grande diversité de secteurs et qui ont des finalités différentes. Cette situation donne lieu à une
diversité de liens avec l’appareil gouvernemental. Comme l’indique la politique gouvernementale, les
organismes communautaires peuvent même parfois entretenir un rapport conflictuel avec l’État, leur
mission les amenant à exprimer leur point de vue sur des enjeux à caractère politique et à prendre une
distance par rapport aux solutions envisagées ou mises en place par le gouvernement. Les ministères et
les organismes gouvernementaux sont conviés à prendre en considération cette diversité de missions et
de rapports avec l’État et à reconnaître toute la richesse dont elle peut être porteuse.

L’appareil gouvernemental n’en est pas à ses débuts en matière de relations avec les milieux
communautaires, puisqu’il les soutient depuis plus de trente ans. Certains ministères et organismes
gouvernementaux ont pu, au fil des ans, tisser des liens de toutes sortes avec les organismes
communautaires. Ils peuvent, aujourd’hui, s’appuyer sur l’expertise qu’ils ont ainsi acquise. D’autres
instances gouvernementales, cependant, amorcent leurs relations avec les organismes communautaires
et la mise en œuvre de la politique leur offre l’occasion d’adopter dès maintenant les orientations propices
à une évolution positive et dynamique de ces relations.

Les instances de représentation des milieux communautaires

L’application des principes directeurs concerne tous les organismes communautaires. Toutefois, c’est
souvent avec les regroupements qui agissent comme instances de représentation des organismes de
base que les ministères et les organismes gouvernementaux sont plus particulièrement appelés à établir
une relation soutenue. Cet aspect de leur rôle facilite la tâche du gouvernement de déterminer les
interlocuteurs qui doivent être sollicités relativement aux questions à traiter avec les milieux
communautaires.

Les principes directeurs : un code d’éthique à respecter dans l’ensemble de l’appareil
gouvernemental

Pour les uns comme pour les autres, l’adoption du cadre de référence ouvre une période de réflexion et
d’action. Les ministères et les organismes gouvernementaux doivent sonder l’état de leurs relations avec
les organismes communautaires de leur secteur d’activité et traduire les principes directeurs dans des
actions et des gestes concrets.
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Certains des principes directeurs sur lesquels doit se fonder la relation gouvernementale avec les milieux
communautaires sont de portée générale (transparence et respect mutuel); ils trouveront une première
application dans le processus même de mise en œuvre des dispositifs de reconnaissance énoncés dans
la politique. D’autres n’auront de portée réelle que si les ministères et les organismes gouvernementaux
mettent en place des mécanismes particuliers visant à favoriser de réels échanges avec les milieux
communautaires.

Chaque instance gouvernementale doit donc prendre les mesures adaptées à son contexte propre afin
de concrétiser l’application des principes directeurs à tous leurs paliers d’administration. Globalement,
l’appareil gouvernemental doit profiter de la conjoncture pour mieux faire connaître l’action
communautaire et l’espace occupé par les organismes dans la société québécoise.
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L’APPLICATION DES PRINCIPES DIRECTEURS

1 DE LA TRANSPARENCE ET DU RESPECT MUTUEL

Le gouvernement souhaite que ses relations avec les milieux communautaires
soient marquées par la transparence et le respect mutuel.

Un principe qui transcende tous les autres

Ce principe donne le ton à l’application des autres principes. Il les transcende et l’attitude qu’il suppose
interpelle non seulement l’appareil gouvernemental, mais les milieux communautaires eux-mêmes. Un
préalable s’impose donc, celui d’une confiance réciproque alimentée par un sens élevé de la
communication et balisée par un cadre relationnel conjointement conçu et mutuellement accepté.

La transparence : une volonté de communiquer clairement

La transparence dont il est question ici touche l’ensemble des aspects de la relation qu’entretient le
gouvernement avec les organismes communautaires et va au-delà de celle qui doit prévaloir en matière
de reddition de comptes. Elle exige une volonté réelle d’établir une communication claire et précise et un
comportement qui reflète cette volonté. Cela signifie, entre autres choses, que toute l’information
nécessaire à la pleine compréhension et à la bonne marche des dossiers communs doit être rendue
accessible de part et d’autre, sauf, bien entendu, l’information que les règles de la confidentialité
interdisent de divulguer.

Le respect mutuel : reconnaître les compétences et les responsabilités de chacune des parties

Quant au respect mutuel, il sous-tend la reconnaissance des compétences et des responsabilités propres
à chacune des parties, une ouverture d’esprit dans les échanges et une loyauté dans les rapports. Le
respect que les instances gouvernementales doivent montrer à l’égard des organismes communautaires
de base et de leurs instances de représentation passe en premier lieu par le respect de leur autonomie,
alors que, pour les milieux communautaires, le respect consiste, entre autres, à prendre en considération
les contraintes que doit assumer tout appareil gouvernemental : règles budgétaires, échéanciers, suivis,
respect de la confidentialité, etc.

COMMENT CE PRINCIPE DIRECTEUR PEUT-IL ÊTRE APPLIQUÉ?

En matière de transparence, les ministères et organismes gouvernementaux peuvent notamment :

• communiquer de l’information claire, juste et précise sur l’application de leurs programmes;
• renseigner les organismes sur les motifs de refus de soutien financier;
• mettre en œuvre des modalités et des processus de soutien financier qui établissent les règles du jeu

quant aux responsabilités respectives de l’instance gouvernementale visée et de l’organisme soutenu
et quant aux exigences gouvernementales en matière de reddition de comptes;

Pour plus d’information sur cette question, consulter les sections 3 et 4 de la deuxième partie du cadre de
référence.
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4 DES INSTANCES ET DES LIEUX DE CONSULTATION

Le gouvernement veut ouvrir les instances et les lieux de consultation mis en
place par les ministères et les organismes gouvernementaux aux organismes
communautaires intéressés à partager leur expertise et il veut faciliter la
participation de ces derniers.

Ce principe est le pendant du précédent, ramené cette fois à l’échelle ministérielle. Les ministères et les
organismes gouvernementaux qui procèdent à des consultations sur leurs orientations ou sur leurs
politiques sectorielles doivent faire preuve d’ouverture à l’égard des milieux communautaires, reconnaître
leur expertise et les inviter à participer pleinement, sur une base libre et volontaire, à leurs démarches ou
à leurs activités de consultation et de concertation.

4.1 COMMENT CE PRINCIPE DIRECTEUR PEUT-IL ÊTRE APPLIQUÉ?

Il va sans dire que le ministère ou l’organisme gouvernemental qui dispose déjà d’un lieu ou de
mécanismes de consultation doit accepter de les maintenir en place et de les ouvrir aux milieux
communautaires avec lesquels il est en relation.

Accueillir les organismes dans le contexte de mise en œuvre de la politique gouvernementale

La période de mise en œuvre de la politique s’est révélée un moment propice pour susciter les échanges,
tout particulièrement en ce qui a trait à la démarche de concentration du soutien financier en appui à la
mission globale et de transfert d’organismes communautaires vers leur ministère ou organisme
gouvernemental d’attache. Des gestes d’accueil simples contribuent souvent à établir de saines
collaborations.

Juxtaposer les mécanismes traditionnels et les mécanismes issus des technologies de
communication

Le ministère ou l’organisme gouvernemental qui ne dispose pas d’instances de consultation pourrait
élaborer une stratégie d’échange avec les instances de représentation des milieux communautaires de
son secteur d’activité et mettre en place un mécanisme permettant de définir les paramètres de leur
relation. Les instances ou les mécanismes traditionnels de consultation (comités, tables de concertation,
etc.) ont encore leur place et leur utilité. À ces modes traditionnels s’ajoutent les technologies de
communication, qui ouvrent dorénavant la porte à d’autres modes de consultation et d’échange. Ces
technologies réduisent les distances géographiques et peuvent donner lieu à des forums de discussion
conviviaux. Le plan d’action ministériel devrait refléter la manière retenue par le ministère ou l’organisme
gouvernemental visé pour concrétiser l’application de ce principe.

4.1.1 AU PALIER RÉGIONAL ET AU PALIER LOCAL

C’est aussi aux paliers régional et local que les relations entre l’appareil gouvernemental et les
organismes communautaires de base et leurs instances de représentation doivent s’établir, lorsque cela
est possible. Les activités de la majeure partie des organismes communautaires étant déployées à
l’échelle régionale ou locale, les ministères et les organismes gouvernementaux dont l’administration est
régionalisée doivent viser à disposer de mécanismes de consultation ou de concertation à ces paliers de
leur administration.
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4.2 LA QUESTION DES CONFLITS D’INTÉRÊTS

Dans certains contextes de consultation et de concertation, les organismes communautaires, comme
toute autre partie d’ailleurs, peuvent se retrouver en situation délicate si, à un moment donné, ils perdent
la distance nécessaire pour influencer un débat ou participer à une décision. Ces situations sont rares,
puisque, la plupart du temps, la décision finale appartient à l’administration gouvernementale. Elles
peuvent quand même se produire et les règles pour éviter les conflits d’intérêts doivent être clairement
énoncées, de sorte que toutes les parties se sentent traitées sur un pied d’égalité, en fonction du rôle
qu’elles sont appelées à jouer.
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5 DU PARTENARIAT ET DE LA COLLABORATION

Le gouvernement considère que le partenariat et la collaboration, pour se
développer, doivent répondre à certaines conditions : ils doivent être libres et
volontaires, amorcés sur une base ponctuelle et pour des projets précis dans la
reconnaissance de l’expertise de chacune des parties.

Le gouvernement du Québec reconnaît que la relation, pour être véritablement partenariale, doit répondre
à certains impératifs qui tiennent compte du rapport de force inégal qui risque souvent de s’établir entre
les instances gouvernementales et les milieux communautaires. Le cinquième principe porte précisément
sur les conditions qui sous-tendent l’exercice du partenariat.

COMMENT CE PRINCIPE DIRECTEUR PEUT-IL ÊTRE APPLIQUÉ?

La relation partenariale peut parfois achopper sur l’apport financier au projet commun, la partie
communautaire dépendant souvent de la partie gouvernementale sous ce rapport. Comme ce n’est pas,
en règle générale, pour son apport financier qu’un organisme communautaire est sollicité, mais pour son
expertise et sa capacité à contribuer à l'atteinte des objectifs communs, il faudra veiller à ce que le
déséquilibre dans la participation financière de chacun des partenaires ne se traduise pas dans un
rapport d’inégalité entre les parties.

Les conditions énoncées dans la politique rappellent aux instances gouvernementales :

• que le partenariat doit s’établir dans un contexte d’autonomie et de liberté;
• que le partenariat a un objet précis, c’est-à-dire qu’il prend forme dans le but de réaliser un projet

particulier;
• que, dans le rapport qui s’établit entre les parties, aucune n’est subordonnée à l’autre : les

partenaires possèdent des expertises différentes, mais nécessaires à la réalisation du projet
commun, et également respectées.

La réflexion sur les conditions favorables à un véritable partenariat doit continuer à faire l’objet d’une
attention particulière au sein de l’appareil gouvernemental. Le Secrétariat à l’action communautaire
autonome du Québec, le Comité interministériel de l’action communautaire et les représentants du milieu
communautaire peuvent alimenter cette réflexion.
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6 DE LA PROMOTION DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE

Le gouvernement souhaite solliciter l’ensemble de la société civile, dont les
bailleurs de fonds privés et publics, afin de promouvoir l’action communautaire,
son développement, sa consolidation et son financement.

La force de l’action communautaire réside en grande partie dans le fait qu’elle est le produit de
l’engagement citoyen et qu’elle profite en premier lieu aux citoyennes et aux citoyens eux-mêmes. Le
sixième principe directeur appelle donc à la promotion de cette action et invite les différentes
composantes de la société civile à la soutenir.

6.1 COMMENT CE PRINCIPE DIRECTEUR PEUT-IL ÊTRE APPLIQUÉ?

Il s’agit là d’une orientation qui peut faire appel à des stratégies de divers ordres. Au regard de l’action
communautaire, l’adoption de la politique gouvernementale constitue en soi un instrument de
reconnaissance et de promotion. Une autre étape stratégique de reconnaissance et de promotion s’inscrit
dans le processus même de mise en œuvre de la politique.

Au chapitre de l’action bénévole, il faut mentionner la Déclaration nationale sur l’action bénévole, adoptée
par l’Assemblée nationale à l’occasion de l’Année internationale des bénévoles. En 2003, l’adoption des
Orientations gouvernementales en matière d’action bénévole, comme celle de la politique sur l’action
communautaire, vise à améliorer la relation gouvernementale avec les milieux d’action bénévole et à
engager la société civile pour qu’elle soutienne cette forme de participation sociale.

6.1.1 LE RÔLE DU SECRÉTARIAT DANS LA PROMOTION DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE

Le Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec a reçu le mandat gouvernemental de
promouvoir l’action communautaire. Il ne doit pas seulement approfondir les connaissances et élargir
l’expertise sur ces questions; il doit aussi les diffuser et les rendre accessibles au sein de l’appareil
gouvernemental et, dans toute la mesure du possible, auprès du public en général. De manière plus
ciblée, le Secrétariat pourrait :

• susciter et appuyer l’élaboration de projets de formation sur l’action communautaire : les acteurs, les
modes et les pratiques d’intervention, la dynamique propre aux milieux communautaires, les champs
d’intervention, les pratiques innovatrices, les réalisations, etc.;

• utiliser ses véhicules d’information (site Internet, bulletins, etc.) pour faire davantage connaître les
milieux communautaires;

• constituer, lorsque cela se révèle nécessaire et en collaboration avec le Comité interministériel de
l’action communautaire, le Comité aviseur de l’action communautaire autonome ou la Table de
concertation de l’action communautaire, des groupes de discussion sur les questions qui touchent
les milieux communautaires.
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6.1.2 LE RÔLE DU SECRÉTARIAT EN MATIÈRE D’ACTION BÉNÉVOLE

Les orientations gouvernementales sont les suivantes :

• intensifier l’action visant la reconnaissance, la promotion et le soutien de l’action bénévole dans la
société québécoise;

• souligner les réalisations des bénévoles;
• faire appel à l’ensemble des forces vives de la nation québécoise pour les inciter à soutenir l’action

bénévole;
• améliorer les connaissances sur l’ensemble des questions relatives à l’action bénévole et aux milieux

dans lesquels celle-ci s’exerce;
• favoriser la participation des milieux d’action bénévole aux diverses instances où ils peuvent faire

valoir leur expertise et leurs points de vue sur les orientations gouvernementales.

Le Secrétariat à l’action communautaire autonome du Québec, qui s’est vu confier un mandat de
coordination, joue déjà un rôle important au regard de la promotion de l’action bénévole. Ce rôle est
appelé à se développer, mais, déjà, la contribution du Secrétariat s’avère significative :

• Il a soutenu le milieu d’action bénévole pour la réalisation d’activités destinées à célébrer l’Année
internationale des bénévoles;

• Il a soutenu les initiatives destinées à proposer les pistes de concrétisation du rapport final du comité
de direction de l’Année internationale des bénévoles;

• Il gère l’attribution annuelle du prix Hommage bénévolat-Québec;
• Il suit de près les initiatives susceptibles d’atteindre les milieux d’action bénévole au Québec.

6.2 L’APPEL À LA SOCIÉTÉ CIVILE

Le gouvernement du Québec ne peut à lui seul fournir tout l’appui que réclament les milieux d’action
communautaire et d’action bénévole. Davantage de ressources doivent donc être mises à contribution.
En plus d’apporter une aide directe aux organismes, le gouvernement peut soutenir l’action
communautaire en faisant appel aux forces vives de la nation québécoise. Cette sollicitation pourrait,
entre autres, prendre la forme d’un appel aux entreprises privées pour une contribution en ressources
matérielles ou humaines auprès des organismes communautaires.


